
La population est invitée 
à participer aux 

Cérémonies de commémoration

de l'Armistice du 8 mai 1945

Commune de
VAL DE DAGNE

- Regroupement devant la mairie de Montlaur .................... 10h45

- Départ pour le monument aux Morts en cortège .............. 11h00

- Dépôt de gerbe et prise de parole

- Regroupement devant la mairie de Pradelles en Val ...... 12h00

- Dépôt de gerbe et prise de parole

Un verre de l’amitié sera servi en fin de cérémonies à Montlaur 

et à Pradelles en Val.

                                                 

Antonin ANDRIEU, Maire et Claude LACUBE, Maire délégué


